
Débats

M. Thor, président de séance, Conseil constitutionnel du Cambodge :
Merci Monsieur le président Benjelloun pour votre exposé bien précis,
concis, clair, en ordre, très bien découpé selon le questionnaire proposé. Cela
va beaucoup faciliter notre discussion.

À titre préalable, si vous avez pu relever des erreurs, c’est à vous de le
signaler pour que le comité de rédaction, le secrétaire général ou le rédacteur
du rapport de synthèse puisse apporter les modifications au fur et à mesure
et afin que le rapport soit publié le plus tôt possible. Je vous propose de
commencer immédiatement la discussion, selon l’ordre qu’a adopté Monsieur
Benjelloun, étape par étape, afin d’éviter ce que l’on appelle le double emploi
et les oublis. Pour commencer, je me permets d’ouvrir la discussion sur le
premier volet qui serait « Conditions relatives aux requérants ».

M. Hountondji, Cour constitutionnelle du Bénin : Il y a une affaire sur
laquelle on n’a pas insisté et qui peut être source de difficultés. C’est le pro-
blème de la qualité du requérant. Il est vrai que souvent les textes prévoient
la qualité des requérants, mais je crois que la question devrait être abordée.

Ensuite, je voudrais revenir sur le problème des signatures. Nous savons
très bien que dans les pays africains où 80 % des gens sont illettrés, nous
avons un problème de signatures. Si bien qu’à un moment donné, nous avons
décidé à la Cour constitutionnelle de réviser le Règlement intérieur et de
considérer l’empreinte digitale comme une signature et ceci a donné lieu à
un grand débat sur la question de savoir ce que l’on appelle « signature » et
ce que l’on appelle « empreinte digitale ».

Par ailleurs, nous avons ouvert la saisine aux associations, mais malheu-
reusement le citoyen pense qu’il suffit de se regrouper en club pour saisir la
Cour. Je pose ici le problème de la capacité à ester en justice et souvent nos
compatriotes se trompent et nous sommes obligés de leur écrire pour leur
demander de prouver leur capacité à agir, c’est-à-dire de prouver que l’asso-
ciation qui agit est enregistré au Ministère de l’Intérieur.

Je voudrais aussi intervenir sur le problème des avocats. Les avocats ne
plaident pas devant la Cour chez nous. Cependant, on reconnaît au requérant
le droit d’assistance. Il y a un article qui dispose que le requérant peut se faire 619
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assister de toute personne physique ou morale. C’est l’article 28 du Règlement
intérieur de la Cour constitutionnelle du Bénin. Et ce qui a lieu souvent,
c’est que les gens transforment cette assistance en une substitution. Les avo-
cats écrivent, rédigent la requête et se permettent de signer à la place des
requérants et souvent il arrive à la Cour de déclarer cette requête irrecevable,
parce que l’on estime que le requérant doit aussi signer.

Maintenant je voudrais poser une question : Est-ce que la différenciation
entre recevabilité de forme et de fond est toujours pertinente ? Personnelle-
ment, j’ai toujours l’impression qu’il y a cet élément de solidarité entre les
conditions de forme qui concernent certainement la forme qu’il faut donner
à la requête et les conditions de recevabilité au fond. Je pense notamment au
problème de l’autorité de la chose jugée.

M. Hage-Chahine, Professeur à l’Université Saint-Joseph de Beyrouth,
Liban : Monsieur le président Benjelloun vient de parler de la condition
d’intérêt. Il a dit qu’en matière de contrôle de constitutionnalité, quand il
s’agit de questions de constitutionnalité, on n’exige pas un intérêt particulier
pour agir, on se contente de la qualité du requérant.

Je crois qu’on peut trouver dans cette solution, une réponse à la question
qui a été posée ce matin sur le désistement1 du président de la République.
Il s’est posé la question de savoir si on doit ou non prendre en considération
le désistement du président de la République dans l’hypothèse où il saisit le
Conseil constitutionnel.

À mon avis, on ne doit pas prendre en considération ce désistement pour
les trois raisons suivantes : d’abord, parce que la condition d’intérêt n’est pas
exigée et quand il n’y a pas d’intérêt particulier, il n’y a pas de désistement.
La deuxième raison est que le président de la République, quand il saisit le
Conseil constitutionnel, exerce un pouvoir et non une prérogative juridique
au sens de droit subjectif. Or, on exerce le pouvoir dans un intérêt public et
on ne renonce pas à un intérêt public. Le troisième argument est tiré de
l’opposition du procès en matière civile et du recours devant le Conseil
constitutionnel. Le code de procédure civile français et le code de procédure
civile libanais contiennent des principes directeurs du procès civil. Le pre-
mier de ces principes directeurs est que le procès civil appartient aux parties.
Or, le recours devant le Conseil constitutionnel n’appartient pas au titulaire
du droit de saisir le Conseil constitutionnel. D’ailleurs l’arrêt du Conseil
constitutionnel libanais qui a rejeté la possibilité du désistement est conçu en
termes généraux, ce qui montre que le désistement est rejeté, même dans
l’hypothèse ou il émane du président de la République.

M. Doldur, Cour constitutionnelle de Roumanie : Je voudrais tout
d’abord souligner la qualité de la synthèse présentée par Monsieur le prési-
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dent du Conseil constitutionnel marocain et apporter avec votre permission
quelques précisions.

On a mentionné que la loi roumaine, concernant l’organisation et le fonc-
tionnement de la Cour constitutionnelle, prévoit l’obligation pour le requérant
de motiver sa démarche, sa requête devant la Cour constitutionnelle. Cela
est vrai. La loi prévoit l’obligation de motiver l’objection d’inconstitutionna-
lité dans le système du contrôle a priori ou de l’exception d’inconstitutionnalité
soulevée devant un tribunal dans le cadre du contrôle a posteriori puisque la
Roumanie a les deux types de contrôle de constitutionnalité. Mais c’est seule-
ment dans le cas où l’exception, donc dans le cadre du contrôle a posteriori,
a été soulevée devant un tribunal, alors ce tribunal peut rejeter comme
irrecevable l’exception si les conditions d’irrecevabilité prévues par la loi
sont remplies, sans saisir, en ce cas, la Cour constitutionnelle.

Le second problème est le suivant : la Cour constitutionnelle a considéré
aussi, conformément à l’article 12 alinéa 2 de la Loi organique relative à la
Cour, que la motivation est obligatoire, parce que c’est le principe de la sai-
sine qui gouverne la loi roumaine. La Cour constitutionnelle roumaine ne
peut pas s’auto-saisir. Elle doit être saisie. Cependant, quand la requête,
l’exception d’inconstitutionnalité ou l’objection formulée, par exemple par
un groupe de 50 députés ou 25 sénateurs, n’est pas motivée, alors le manque
de motivation a été considéré comme valant auto-saisine alors qu’elle n’est
prévue ni par la Constitution, ni par la Loi organique. Est-ce que la Cour se
prononce sur cette objection ou sur cette exception d’inconstitutionnalité ?
Non, elle doit rejeter la requête comme irrecevable.

Enfin, je voudrais faire quelques commentaires sur la question du désiste-
ment. La Cour roumaine a prononcé plusieurs décisions dont on a pu tirer la
conclusion que le désistement n’est pas recevable en ce qui concerne l’objec-
tion d’inconstitutionnalité et aussi les exceptions d’inconstitutionnalité.
Donc autant dans le cadre du contrôle a priori que dans le cadre du contrôle
a posteriori, les auteurs des objections ou des exceptions ne peuvent se
désister, parce que la Cour constitutionnelle roumaine a considéré que c’est
une question d’ordre constitutionnel, une exception ou une objection d’ordre
public qui n’est pas à la disposition des autorités ou des personnes qui ont
soulevé ce problème. La motivation est la même que celle évoquée ce matin.
Je voudrais souligner seulement le fait que c’est la jurisprudence constante
de la Cour constitutionnelle roumaine et qu’elle date de la création de la
Cour. Elle est très ancienne2. D’ailleurs, le Règlement d’organisation et de
fonctionnement de la Cour constitutionnelle prévoit à l’article 25 : « Une fois
légalement saisie, la Cour procède à l’examen de la constitutionnalité, les
dispositions relatives à la suspension, l’interruption ou l’extinction du procès
n’étant pas applicables. »
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M. Fiser, Cour constitutionnelle de Slovénie : J’ai une objection à faire
au rapport de synthèse à propos du chapitre II-1.3., ce sont les pages 3 et 4
[p. 609 du présent volume]. Puisqu’il s’agit d’une question de fond, je tiens
à préciser notre situation. Nous parlons de l’intérêt à agir. La Slovénie a été
positionnée dans le quatrième groupe parmi les pays où tous les requérants
doivent démontrer leur intérêt à agir. C’est notre position mais ce n’est pas
complètement exact. La position slovène a tous les effets de celle du
deuxième groupe où se trouvent les pays qui pour certains requérants, dits
« les autorités », n’exigent pas l’intérêt à agir, alors que les autres, générale-
ment personnes physiques et morales, doivent démontrer leur intérêt juridique
à agir. C’est notre solution, nous l’avons expliquée dans le rapport national.

Nous avons aussi essayé de la rendre plus visible, plus claire, en utilisant
deux expressions différentes. Nous parlons de requête pour la saisine dite de
l’autorité, c’est-à-dire l’Assemblée nationale, un tiers des députés, le Conseil
National, gouvernement, etc. ; et de l’autre côté, nous employons le terme
de pétition pour les autres saisines qui ont besoin, comme je l’avais dit, de
démontrer un intérêt à agir. Je crois qu’avec cette petite explication supplé-
mentaire, la situation de la Slovénie en la matière est claire.

M. Berger-Perrin, Conférence internationale des barreaux de tradition
juridique commune : Pardonnez-moi de faire un plaidoyer pro domo, je ne
suis pas venu pour cela, mais l’occasion se présente tout de même, car je
trouve dommage quand on parle de justice et quand on parle de droits de
l’homme, quand on parle de libertés fondamentales, de laisser l’avocat sur la
touche ou en tout cas de lui laisser un rôle extrêmement réduit. C’est ce que
l’on croit comprendre à la lecture du rapport de synthèse. Or, il s’agit,
encore une fois, de défendre des droits essentiels et il n’y a pas de bonne jus-
tice sans magistrats indépendants, certes, mais il n’y a pas non plus de bonne
justice sans une défense libre. Or la défense libre dans le monde entier,
quand il s’agit d’États libres et démocratiques, elle s’assure par les avocats
qui en sont les représentants naturels.

Dans le rôle des Cours constitutionnelles, il y a les deux aspects que l’on
connaît bien : un aspect juridictionnel et puis un aspect politique. Pour ce qui
est de l’aspect purement politique, lorsqu’elle est saisie par les autorités
publiques et qu’il n’y a pas véritablement un débat contradictoire entre des
intérêts opposés, je comprends que l’on puisse se passer de l’avocat. En
revanche, dès lors que l’on passe à la défense d’intérêts contradictoires, à ce
moment-là, le rôle de l’avocat me paraît s’imposer.

On remarque tout naturellement, je prends l’exemple de la France, que le
Conseil constitutionnel a une composition absolument libre. Les personnes qui
désignent les membres du Conseil constitutionnel peuvent désigner qui elles
veulent. Or, il s’avère à l’usage, je crois, qu’aujourd’hui les neuf membres du
Conseil constitutionnel français sont tous des juristes – en tout cas des légistes
– et il me paraît donc naturel que de la même manière les intervenants éven-622
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tuels soient des avocats qui peuvent d’ailleurs aussi bien assister que représen-
ter, car on parle de représentation, mais cela peut être une assistance. Je pense
qu’il serait bon que lorsque l’on prévoit un débat contradictoire, lorsque l’on
prévoit une saisine directe par les citoyens, par exemple, et pour éviter les
recours abusifs ou mal motivés que l’on évoquait ce matin, de dire que dans ce
cas-là, il y a assistance ou représentation obligatoire par avocat.

M. Nguéma, Commission africaine des droits de l’homme et des
peuples : Je voudrais également vous donner quelques informations en ce
qui concerne la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples
qui, une fois encore, je vous le répète, ne s’occupe pas des problèmes de
constitutionnalité, mais des problèmes des droits de l’homme.

Les conditions de recevabilité sont extrêmement restrictives. Elles ne
s’appliquent qu’aux requêtes introduites par des particuliers. Il y en a sept
(article 56 de la Charte). Les requêtes doivent indiquer l’identité de l’auteur,
cela va de soi. Deuxièmement, elles doivent être compatibles avec la Charte
de l’Organisation de l’unité africaine et avec la présente Charte ; cela va de
soi également. Troisièmement, elles ne doivent pas contenir des termes
outrageants ou insultants à l’égard de l’État mis en cause, de ses institutions
ou de l’OUA, mais quelqu’un de bien élevé ne va pas mettre des bêtises
dans une requête. Quatrièmement, ne pas se limiter à rassembler exclusive-
ment les nouvelles diffusées par des moyens de communication de masse,
parce que nous sommes un peu réservés vis-à-vis des journalistes qui disent
n’importe quoi dans les médias et si l’on se fonde là-dessus, on peut aller
loin. Et comme nous sommes en matière de droits de l’homme, il faut faire
extrêmement attention. Cinquièmement, et là c’est la condition la plus diffi-
cile que les requêtes venant des personnes privées n’arrivent pas du tout à
remplir le plus souvent : il s’agit de l’épuisement des voies de recours
internes si elles existent. Sixièmement : être introduites dans un délai raison-
nable... Septièmement : ne pas concerner des cas déjà réglés...

Les requêtes des particuliers sont donc particulièrement encadrées. Le
mouvement vers la démocratisation devrait conduire à revoir ces conditions
trop restrictives.

M. Rajaonarivony, Haute Cour constitutionnelle de Madagascar : La
qualité des requérants est liée à la nature du recours, c’est-à-dire à son carac-
tère contentieux ou non contentieux. Dans le cas des recours non conten-
tieux, un seul critère est mis en avant : celui de la qualité du requérant.
Seules quelques autorités publiques peuvent ainsi saisir la juridiction consti-
tutionnelle afin de contrôler les normes a priori. Tandis que pour le recours
que je qualifierais de contentieux, c’est-à-dire a posteriori, dans le cas où un
droit fondamental a été violé, ce droit appartient en principe à tout le monde.
À ce moment-là, c’est l’intérêt pour agir qui doit donc motiver la requête,
que le recours émane d’une personne privée ou d’une personne morale. Et à 623
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ce moment-là en principe, la requête doit être écrite, ce qui dans certains
pays comme chez nous par exemple peut parfois être difficilement satisfait
sans l’assistance d’un avocat ou d’une tierce personne, bien que la requête
demeure personnelle afin d’éviter l’anonymat et les requêtes dilatoires.
Enfin, la requête doit être motivée.

M. Thor, président de séance, Conseil constitutionnel du Cambodge :
Je vous propose de passer au second volet qui est : « Conditions relatives
au recours ».

M. Frank, Cour constitutionnelle de Centrafrique : Monsieur le prési-
dent, je sollicitais tout à l’heure une rectification, au sujet de la procédure de
régularisation de la requête, c’est le point II-2.5.

Concernant cette procédure de régularisation de la requête, il est dit que
de nombreux rapports se contentent de préciser que cette régularisation n’est
pas prévue par les textes. Mais on trouve dans d’autres rapports des réponses
affirmatives. C’est ainsi que dans certains cas, la juridiction constitutionnelle
prend elle-même l’initiative de faire régulariser la requête en la complétant
par ce qui manque et c’est à ce sujet que la Cour constitutionnelle de Centra-
frique a été citée. Bien au contraire, la République centrafricaine se situe
dans la première catégorie, c’est-à-dire là où la régularisation n’est pas pré-
vue par les textes et cela est dit dans notre rapport national. Si Monsieur le
président a sous les yeux le rapport national de Centrafrique, à la page 7
[p. 206 du présent volume] la question est bien posée. Il est dit : existe-t-il
une procédure de régularisation de la requête ? Et dans notre rapport natio-
nal, nous avons été précis : non. La réponse est négative. L’état actuel de la
législation centrafricaine ne prévoit pas une telle procédure. Donc Monsieur
le président, nous sommes dans la première catégorie où la régularisation n’a
pas été prévue par les textes. Par conséquent, pour rectifier il suffit de barrer
« Centrafrique » et de mettre à côté de Cambodge, Égypte, Gabon, Guinée,
Maroc, Mauritanie, Roumanie, Sénégal.

M. Menouni, Conseil constitutionnel du Maroc : Il s’agit d’une simple
question que je voudrais poser à propos de la régularisation. Dans la plupart
des rapports nationaux qui ont été présentés, on n’a pas été, me semble-t-il,
suffisamment explicite sur la question. Soit on dit que la régularisation de la
requête est possible, soit on dit qu’elle est effectuée dans certaines situations.
Ce que je voudrais savoir, et je pose justement la question aux Cours consti-
tutionnelles qui procèdent à cette régularisation de la requête, quelles sont
les formes de cette régularisation. Parce que la régularisation de la requête,
me semble-t-il, c’est quelque chose qui se fait couramment lorsqu’il s’agit
du contentieux électoral, mais en matière de contentieux constitutionnel, je
voudrais bien être éclairé sur cette question, c’est-à-dire sur les formes de la
régularisation et ses limites.624
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M. Abadie, Conseil constitutionnel français : La France est dans la caté-
gorie qui régularise au moins pour les cas simples et de portée réduite. Il s’agit
souvent du doute que l’on peut avoir sur la réalité de la signature d’un ou de
plusieurs des parlementaires qui font partie du groupe des soixante saisissants.
Premier type de cas, doute sur la volonté de saisir : on vérifie que véritable-
ment la signature est authentique, on le peut car tous les parlementaires dépo-
sent leur signature au bureau de leur assemblée et nous pouvons donc exercer
ce contrôle par comparaison avec la signature déposée.

Il y a un deuxième type de régularisation : c’est lorsque nous sommes sai-
sis par fax, alors que nous exigeons une signature authentique. Donc quand
on reçoit un fax, on demande à l’intéressé qui a envoyé un fax pour accompa-
gner en la complétant la saisine du groupe des saisissants, de confirmer par
signature authentique. Ce sont les deux seuls types de cas où nous avons mis
en œuvre des régularisations.

M. Melchior, Cour d’arbitrage de Belgique : En ce qui concerne, la
régularisation de la requête, personnellement, je ne crois pas que cela existe
en Belgique. Je crois qu’il faut biffer cette mention. Ce qui arrive éventuelle-
ment (c’est peut-être ça qui a été compris comme étant une régularisation de
la requête), c’est que lorsqu’il s’agit d’une personne morale qui dépose une
requête, il arrive qu’elle ne joigne pas les statuts tels qu’ils ont été publiés
par exemple au Moniteur. Dans ce cas, le Greffe demande une copie de ces
statuts, mais ce n’est pas une régularisation du fond de la requête. C’est vrai-
ment un point de pure forme. D’autre part, on a dit que pour la Belgique,
pour faciliter peut-être le travail de la Cour, on exige une copie de la loi qui
fait l’objet du recours. En fait, c’est un peu ridicule que la loi prévoit cet
élément-là, parce que la Cour est tout de même censée connaître les lois exis-
tant en Belgique, puisqu’on ne peut attaquer les lois qu’après leur publica-
tion au Journal officiel.

Par contre, ce qui est plus important, c’est que la Belgique est compa-
rable à la Roumanie, dans la mesure où la motivation de la requête est tou-
jours exigée. On doit indiquer la norme attaquée et en quoi cette norme viole
telle ou telle disposition constitutionnelle. Cette motivation est une condition
de recevabilité, une requête non motivée est rejetée. Par exemple un article
de la loi est attaqué, mais il n’y a pas de moyens développés à l’égard de cet
article. La demande sera rejetée, sauf si la Cour soulève d’office des
moyens, mais cela est relativement rare. Voilà quelques petites précisions.

Mme Sidibe, Cour constitutionnelle du Mali : Je suis exactement dans le
même cas que mon collègue du Maroc. Je n’ai pas très bien saisi encore non-
obstant les explications données par le préfet Abadie comment on peut régula-
riser une requête. En tout cas, d’après les explications, la régularisation consiste
en une confirmation, puisque le fax est quand même un moyen moderne
de transmission d’une demande, c’est-à-dire d’une requête. Maintenant, les 625
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documents annexes que l’on peut envoyer, de mon point de vue, comme l’a dit
le représentant de la Belgique, cela me paraît être autre chose. Alors j’aimerais
que l’on explique mieux cette notion de régularisation, pour la simple raison
que dans nos Cours, on a un peu tendance à faire comme cela se passe en
France, parce que c’est l’institution aînée de nous tous. Et donc si l’on ne
comprend pas bien, il risque d’y avoir des dérapages. Je souhaite, avant de
partir, que l’on soit bien fixé. Les explications du représentant de la Belgique
me confortent dans ma compréhension de la chose que dès qu’on a fait une
requête, on n’a rien à modifier. Maintenant, on peut faire une modification ou
une confirmation, je ne sais pas quel terme a été utilisé. On peut, par la suite,
transmettre des documents annexes pour bien asseoir la demande que l’on a
faite à la Cour. Cela, je l’entends bien. Mais modifier ou régulariser une
requête, je n’ai pas bien compris et je ne vois pas la pertinence de cela.

Mme Merlin-Desmartis, Conseil constitutionnel français : Lorsque le
Conseil constitutionnel français reçoit une requête, une saisine, les signatures
nous parviennent sur d’autres feuilles, le plus souvent sur des feuilles sépa-
rées. C’est-à-dire nous avons le nom du député ou du sénateur, et sa signature
en bas de cette feuille. Il faut savoir que par commodité, une mauvaise habi-
tude s’était instaurée – il faut dire les choses comme elles étaient : les députés
n’étant pas toujours à Paris, les sénateurs non plus, c’était une secrétaire ou
quelqu’autre membre du groupe qui imitait leur signature, qui mettait un
quelconque grigri en bas de la requête. On s’est rendu compte de cette pra-
tique et comme nous avons au service juridique du Conseil constitutionnel,
un relevé de toutes les signatures manuscrites, nous avons décidé de compa-
rer tout simplement la signature manuscrite déposée, qui est authentique, et
celle qui figure sur ces feuilles annexes. Lorsque l’on a un doute, on demande
si Monsieur le député untel ou Monsieur le sénateur untel a bien signé la
requête. Il y a eu un cas où le député ou le sénateur untel a répondu que
jamais il n’avait entendu déposer cette saisine. Cela démontre l’utilité de cette
procédure : il faut savoir que les députés et les sénateurs ont un peu de mal à
se mettre d’accord pour saisir ou pour ne pas saisir, que tout cela se fait dans
l’agitation et la précipitation. Or il faut que nous soyons absolument sûrs, sur-
tout lorsque l’on a 61 ou 62 saisissants, que tous les députés ou tous les séna-
teurs ont bien entendu saisir le Conseil. D’où cette invitation, non pas à
régulariser – la formule est peut-être maladroite – mais à confirmer que le
député ou le sénateur en cause a bien entendu déposer cette saisine.

Mme Sidibe, Cour constitutionnelle du Mali : S’agissant de fax, quand
on appose sa propre signature, cela sort de l’autre côté, telle que la signature
authentique déposée. En fait, c’est une vérification de la conformité des
signatures. Cela ne change rien au contenu de la requête !626
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Mme Merlin-Desmartis, Conseil constitutionnel français : Non, cela ne
change bien évidemment rien au contenu de la requête. Ce qui importe, c’est
le décompte. D’ailleurs dans les décisions, nous disons que le Conseil
constitutionnel a été saisi par tant de députés ou par tant de sénateurs. Il faut
donc que le décompte soit exact, surtout lorsqu’il ne dépasse pas de beau-
coup le nombre des 60. Il s’agit véritablement d’authentifier la signature
pour être assuré de la justesse du décompte.

Quant au fax, nous admettons la saisine par fax, mais il faut que cette sai-
sine soit régularisée par la poste, de façon à ce que ce soit toujours la signa-
ture manuscrite qui soit apposée sur la requête. Certes cette pratique peut
changer. Vous dites que ça devient une modalité de saisine du juge. Mais
pour le moment, nous en sommes encore là, c’est-à-dire à demander une
régularisation par voie postale avec l’apposition de la signature manuscrite.

Mme Sidibe, Cour constitutionnelle du Mali : Eh bien nous sommes en
avance au Mali, parce que nous, on accepte la saisine par fax.

Mme Angué, Cour constitutionnelle du Gabon : Merci Monsieur le pré-
sident, je voulais citer un peu l’exemple du Gabon, pour essayer d’éclairer
notre collègue du Mali sur la question de la régularisation de la requête. Au
Gabon, la Loi organique prévoit un certain nombre de conditions qui doivent
être réunies pour saisir la Cour constitutionnelle et la requête doit comporter
certaines mentions. C’est ainsi que, par exemple, dans le cadre du contrôle
a priori qui nous occupe maintenant, nous avons la particularité au Gabon,
que les particuliers et, disons, les personnes physiques ou morales peuvent
saisir la Cour constitutionnelle. La qualité pourra agir à ce moment-là.
Disons que l’intéressé met son nom, son adresse. Il doit le faire avant la pro-
mulgation de la loi. On ne lui demande pas au moment du dépôt de la
requête, c’est-à-dire que l’on peut, en quelque sorte, fermer les yeux sur
la question. Il met juste le nom, l’adresse et dépose sa requête. Par la suite,
on peut lui demander de venir prouver, par exemple, qu’il s’agit d’une per-
sonne morale et on peut aussi, comme pour les lois justement, demander à ce
que l’acte attaqué soit joint à la requête. Et comme en général, les parti-
culiers ont du mal à se procurer la loi dès qu’elle est adoptée par le Parlement,
ils peuvent déposer la requête et la Cour peut – disons le greffier en chef en
général – lui dire « vous avez 24 heures pour venir compléter votre
requête ». Sinon, il n’y a pas une forme particulière, c’est-à-dire qu’il n’est
pas par exemple nécessaire de faire une lettre à l’attention ou à l’adresse du
requérant pour, disons, formaliser ou matérialiser cette régularisation de la
requête. C’est une simple pratique.

Mme Sidibe, Cour constitutionnelle du Mali : Je vous remercie. Mais
vous avez à la fin de votre exposé dit qu’il s’agissait de compléter. Mon pro-
blème est le suivant : dès que l’on a déposé une requête, si elle est recevable, 627
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j’ai dit tantôt si c’est par fax – en tout cas chez moi, c’est admis par fax –
c’est peut-être compte tenu de l’étendue du territoire, parce que quand
quelqu’un à Tombouctou se trouve à plus de 1 000 kilomètres, il ne faut pas
lui demander de venir à Bamako déposer sa requête, il peut très bien le faire
par fax. Donc nous acceptons cela. S’il y a des documents à envoyer en plus,
comme vous l’avez dit vous-même tout à l’heure, ça c’est compléter, mais
cela ne veut pas dire qu’il doit régulariser sa requête. En France, peut-être
que vous avez la possibilité d’avoir des spécimens de signatures de tous les
députés, mais en tout cas chez moi, non. On n’a pas ce luxe-là et donc on ne
vérifie pas si c’est X ou Y qui a signé dès lors que l’on a reçu une requête. Si
elle répond aux conditions matérielles et formelles, on la déclare recevable
et on examine sa demande. Voilà. Donc je vous remercie d’ajouter le mot
« compléter » et non « régulariser ». Peut-être que la régularisation est impro-
prement utilisée dans ce cas-là, car il s’agit simplement de compléter.

M. Thor, président de séance, Conseil constitutionnel du Cambodge : Je
passe au volet n° 3 qui s’intitule « Modalités de rejets pour irrecevabilité ».
La discussion est ouverte.

Qui ne dit mot consent ? Bon. Alors je passe au volet suivant. C’est le
dernier volet qui s’intitule « Motifs de rejets. Synthèse ».

M. Benjelloun, Conseil constitutionnel du Maroc : Je voulais poser une
question aux chers collègues. Pour ce tableau de synthèse qui est à la page
15 [II-4.] « Motifs de rejets » [p. 618 du présent volume], nous n’avons eu
des réponses que de quelques pays. On a compris que les autres n’ont pas
eu de rejets. Alors si jamais une Cour constitutionnelle a prononcé un rejet,
il convient de vous manifester afin que l’on complète le tableau.

M. Abadie, Conseil constitutionnel français : Dans le tableau « Motifs
de rejets. Synthèse’» sur lequel vous nous demandez de nous exprimer, la
France a été mise dans la colonne « forclusion », ce qui semble vouloir dire
que l’on impose des délais aux requêtes en contrôle a priori. Or, nous
n’imposons pas de délai. Il y a un délai évident, qui s’impose de lui-même,
c’est celui qui se termine par la promulgation de la loi ou par la transmission
du traité soumis au Parlement pour ratification. Ce délai passé, le Conseil
constitutionnel n’est plus en état de pouvoir examiner le litige éventuel. J’ai
indiqué jusqu’à la promulgation, mais c’est plus précisément jusqu’à la déci-
sion du président de la République de promulguer. En effet, nous avons eu
un cas assez limite : nous avons reçu une requête qui est arrivée au Conseil
avant que le Journal officiel ne publie la loi en cause ; mais le président de
la République avait déjà pris la décision de promulguer la loi avant que la
requête n’arrive au Conseil constitutionnel et la procédure interne du chemi-
nement de la mise en œuvre vers le Journal officiel de la décision de pro-
mulguer avait été engagée. Donc la requête n’était plus recevable et le628
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Conseil ne s’est pas réuni pour l’examiner. Il n’y a pas eu de rejet de la sai-
sine à proprement parler, simplement le Conseil ne s’est pas réuni.

Mme Sidibe, Cour constitutionnelle du Mali : À la page 10 [II-3.]
[p. 348 du présent volume] du rapport du Mali, nous avons indiqué que nous
avons rejeté un certain nombre de requêtes que le rapport de synthèse n’a
pas pris en compte. Il s’agit de rejets prononcés pour les motifs suivants : les
saisissants n’avaient pas la compétence de saisir la Cour.

Dans l’autre cas, c’est la Cour elle-même qui était incompétente, parce
qu’un certain nombre de députés avaient demandé à la Cour de se prononcer
sur l’immunité parlementaire d’un député, ce qui n’était pas dans les attribu-
tions de la Cour. Ces demandes ont donc été déclarées irrecevables.

M. Hage-Chahine, Professeur à l’Université Saint Joseph de Beyrouth,
Liban : La cinquième colonne du tableau dont nous parlons porte comme
titre : « incompétence de l’auteur de saisine ». S’agit-il de l’incompétence ou
de l’absence de qualité ?

M. Thor, président de séance, Conseil constitutionnel du Cambodge :
C’est une bonne question. Le Cambodge a rejeté deux fois pour ce motif.
Monsieur Prak, pouvez-vous expliquer l’expérience du Cambodge qui pour-
rait apporter une réponse à la question posée.

M. Prak, Conseil constitutionnel du Cambodge : Je voudrais bien souli-
gner que, en ce qui concerne l’« incompétence de l’auteur de l’acte », il s’agit,
bien sûr, de ceux qui ne rentrent pas dans la compétence pour saisir le
Conseil. Le texte de la loi a prévu des personnalités habilitées à nous saisir.
Mais ceux qui ne sont pas prévus dans le texte sont ceux qui sont incompé-
tents pour saisir le Conseil. Ainsi, il est prévu qu’un dixième des membres de
l’Assemblée nationale peut saisir le Conseil ou un quart des sénateurs. Or,
deux difficultés se sont produites : dans le premier cas, douze députés avaient
saisi le Conseil, or l’assemblée compte 122 députés. Donc douze personnes
représentent moins d’un dixième des membres de l’Assemblée et ne peuvent
être compétentes pour saisir le Conseil. Nous avons donc rejeté la demande
d’interprétation de la loi qui était formulée, pour cause d’incompétence.

Le deuxième cas concerne les sénateurs. Un quart de sénateurs, soit
quinze sénateurs, peuvent saisir le Conseil. Malheureusement, six sénateurs
seulement ont saisi le Conseil qui a donc rejeté pour incompétence de
l’auteur de la saisine.

M. Thor, président de séance, Conseil constitutionnel du Cambodge :
Merci Monsieur Prak. D’après le tableau publié dans le rapport sur la rece-
vabilité des saisines, la France a rejeté cinq fois pour « incompétence de
l’auteur de la saisine ». La France peut-elle donc nous apporter quelques
éclaircissements sur cette question ? 629
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Mme Remy-Granger, Conseil constitutionnel français, ACCPUF :
Je pense que l’incompétence venait de ce que les saisissants étaient des
particuliers.

La question libanaise est très pertinente. Si parmi vous il y a une vraie
différence entre « incompétence de l’auteur de saisine » et « manque de qua-
lité du saisissant », peut-être faudrait-il mettre les deux rubriques dans les
colonnes, si le Maroc est d’accord ?

M. Annour, Conseil constitutionnel du Tchad : Je voulais juste souligner
que le rapport a omis de mentionner le cas du Tchad. Nous avons relevé
dans notre rapport à la page 6 [II-3.] [p. 557 du présent volume] qu’il y a un
cas où nous avons rendu une décision concernant l’incompétence de l’auteur
ou le défaut de qualité. En fait, il s’agit d’une lettre de saisine qui a été
signée par le secrétaire général de la Présidence de la République. Or,
le texte dit que c’est le président de la République, seul, qui peut saisir le
Conseil constitutionnel. Il s’agit d’un pouvoir propre du chef de l’état.

Mme Gbeha-Afouda, Cour constitutionnelle du Bénin : Il conviendrait
d’apporter une modification aux chiffres reportés dans la colonne « Incompé-
tence de l’auteur de saisine ». Si cette incompétence s’entend « défaut de
qualité » ou « défaut de capacité », alors il y a eu au total 14 rejets pour
le Bénin.

M. Hountondji, Cour constitutionnelle du Bénin : Je constate que nous
sommes en train de modifier les chiffres d’un rapport, alors même que nous
ne sommes pas d’accord sur les termes des rubriques. Je m’excuse, je suis
professeur de médecine, je ne suis pas juriste, mais je me suis égaré à la
Cour constitutionnelle. Nous sommes en train de confondre, à mon avis,
« incompétence » et « défaut de qualité ». Je crois savoir que l’incompétence,
c’est par rapport au juge, alors que lorsque l’incompétence s’adresse à la
personne qui n’est pas habilitée à saisir l’institution, c’est un défaut de qua-
lité, ce n’est pas une incompétence. C’est pour cela que je me demande
pourquoi la Cour constitutionnelle du Bénin est en train de modifier les
chiffres, alors que nous avons une autre compréhension de l’incompétence et
de la qualité à agir.

Mme Ouinsou, Cour constitutionnelle du Bénin : Monsieur le Profes-
seur, on a ajouté, pour éviter toute discussion sur la terminologie, « ou défaut
de qualité ».

M. Vandernoot, conseiller d’État, référendaire honoraire à la Cour
d’arbitrage de Belgique : Je crois ressentir un consensus dans la salle qui
conduit à supprimer carrément la formule « incompétence de l’auteur de sai-
sine » et à la remplacer par « défaut de qualité ». Cela me semble résulter630
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d’un consensus que j’entends autour de moi, mais je ne voudrais pas impo-
ser ce point de vue, s’il n’est pas certifié.

M. Thor, président de séance, Conseil constitutionnel du Cambodge :
Pour le Cambodge, cela ne marche pas. Je crois que l’on ne peut pas mainte-
nant trancher sur la terminologie qui est vraiment délicate. L’utilisation du
terme « ou » pourrait régler le problème pour le moment...

M. Mengué, Réseau africain de droit constitutionnel : Il me semble
qu’il n’y a pas matière à débat. L’incompétence de l’auteur n’est, me
semble-t-il, que la conséquence de son défaut de qualité. Je n’ai pas la qua-
lité de président de la République. Je suis donc incompétent pour saisir la
Cour constitutionnelle. L’une n’est que la conséquence de l’autre. Donc je ne
vois pas vraiment quel débat il peut y avoir autour de tout cela.

M. Berger-Perrin, Conférence internationale des barreaux de tradition
juridique commune : Juridiquement, c’est une fin de non recevoir et non pas
une exception. C’est pour cela que les termes sont quand même trompeurs.

M. Loudghiri, Conseil constitutionnel du Maroc : Si vous permettez,
puisque la rédaction émane du Maroc – et je parle sous le contrôle de
Monsieur le président du Conseil marocain – j’estime que, probablement,
c’est une mauvaise traduction ou une mauvaise rédaction dans notre esprit,
et par conséquent nous ne voyons aucun inconvénient, en tant que simples
rédacteurs de ce rapport qu’il soit substitué au terme « incompétence »,
« défaut de qualité ». D’ailleurs, c’est l’esprit même du texte.

M. Benjelloun, Conseil constitutionnel du Maroc : Pour ce qui est de
cette question-là, je crois, dans l’optique du droit public, qu’il sera très facile
de suivre ce courant. Comme l’a dit Madame, ce débat doctrinal chez les
civilistes, les a amenés à ne plus distinguer réellement le terme « incompé-
tence » d’« absence de qualité ».

Maintenant, pour notre collègue du Cambodge, si l’on veut respecter la
teneur de tous les rapports et dans la mesure où est abordée à la fois
l’« incompétence » et l’« absence de qualité », si l’on veut tenir compte de
cette alternative, je crois qu’il convient de conserver les deux propositions.

M. Mengué, Réseau africain de droit constitutionnel : Cela me semble
un bon compromis, parce que la confusion vient de ce que les personnes
habilitées à saisir la Cour peuvent être des autorités publiques, des autorités
politiques ou de simples particuliers. Et je crois que lorsqu’on se situe sur le
terrain du droit public et de ses autorités, on parle d’incompétence. Et
lorsqu’il s’agit de particulier, c’est plutôt le défaut de qualité qui s’applique
le mieux. Donc le bon compromis consisterait justement à garder les deux
formules c’est-à-dire « incompétence » et « défaut de qualité ». 631
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M. Thor, président de séance, Conseil constitutionnel du Cambodge :
Merci beaucoup. Je crois que le problème est réglé. Je passe maintenant la
parole à Monsieur Benjelloun pour la conclusion.

M. Benjelloun, Conseil constitutionnel du Maroc : La conclusion ne
va pas être longue, parce que les remarques qui ont été faites sont toutes
pertinentes et aussi bonnes les unes que les autres. Les propositions d’ajout
ou de modification, telles qu’on les a adoptées en assemblée, seront intégrées
au rapport.

Je souhaiterais reprendre quelques questions qui ont été posées afin
d’apporter un petit commentaire personnel.

Concernant la qualité du requérant et s’agissant de la signature que l’on
peut exiger des illettrés, ce problème peut se poser au niveau du contentieux
électoral. Maintenant, dans le cas où le saisissant est le président de la Répu-
blique, les autorités publiques, les personnes morales, les députés, alors ce
problème ne se pose pas. Si l’on admet qu’un représentant peut signer à la
place du requérant, comme certains systèmes le permettent, le problème se
pose encore moins. Toujours est-il que si les participants ou un participant
veut ajouter une note particulière, je n’y vois pas d’inconvénient.

Pour ce qui est de l’intérêt à agir, la question des désistements a amené
des propositions intéressantes et de nombreuses interrogations de la part des
collègues. Personnellement, je retiens la différence qu’il convient de faire
entre les constitutionnalistes et les privatistes ou civilistes. La matière
constitutionnelle offre en effet une optique particulière.

Quant aux autres rectifications et oublis, je pense notamment à la Slovénie,
à la République centrafricaine, à la Belgique ou encore à la question de la
régularisation, vous êtes invités à nous transmettre les modifications souhai-
tées. Un point reste tout de même en suspens, c’est le sens à donner à la
régularisation. Qu’entend-t-on par « régularisation » et quelles en sont les
limites exactes ? Lorsqu’il est dit que quelqu’un qui n’a pas signé va signer,
peut-on considérer cela comme une régularisation ? Quelqu’un qui a envoyé
un fax et qui va envoyer une lettre ensuite, procède-t-il à une régularisation ?
Il est très difficile d’établir un parallélisme avec la régularisation à laquelle il
est procédé dans le contentieux électoral où elle consistera à fournir à la juri-
diction constitutionnelle des pièces justificatives, etc.

Dans le système marocain, on ne dit rien. On laisse faire. Si le requérant
apporte les pièces nécessaires pendant le délai de quinze jours après l’élec-
tion, alors il régularise lui-même, et l’on considère que la requête est une.
Mais s’il ne fait rien, s’il se tait, le Conseil se tait aussi et rejette pour irrece-
vabilité. La régularisation se comprend donc de cette façon au Maroc.

Pour le cas du Tchad, je vous prie de m’en excuser, c’est une lacune que
nous allons corriger. Concernant la rectification du Bénin, nous allons ins-
crire « 14 » et non « 1 » à la colonne du dernier tableau correspondant au
rejet pour « incompétence ou défaut de qualité ».632
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Le rapport a tenu compte des catégories retenues dans le questionnaire.
Notre collègue du réseau africain de droit constitutionnel nous propose de
distinguer le terme « compétence » renvoyant aux autorités publiques et celui
de « défaut de qualité », réservé aux particuliers. Conserver l’alternative me
semble plus simple. D’ailleurs, à la fin du rapport de synthèse, vous trouvez
le total des rejets répartis selon leur motif, en pourcentage. Mais c’est princi-
palement le faible nombre de rejets qui devrait retenir notre attention. Sans
doute nous manque-t-il des éléments chiffrés dans ce tableau. Il conviendrait
d’y remédier.

M. Vandernoot, conseiller d’État, référendaire honoraire à la Cour
d’arbitrage de Belgique : Monsieur le président, si vous m’y autorisez, sim-
plement un motif d’explication pour lequel cette colonne, ce tableau n’a
peut-être pas été complété de manière aussi abondante que vous l’auriez
souhaité. C’est que dans le questionnaire, il nous a été demandé, effective-
ment, d’indiquer les différents motifs de rejets, en suivant, par exemple, la
grille qui est proposée. Et je pense que plusieurs juridictions, dont la Cour
d’arbitrage de Belgique, ont proposé une grille, mais différente, parce que la
grille proposée était considérée comme un exemple.

Je pense donc qu’il est possible, et c’est l’exercice auquel je viens de me
livrer, de reprendre le tableau que nous avons communiqué, de faire des
regroupements adéquats et d’amender en quelque sorte votre rapport de syn-
thèse sur ce point. La difficulté vient donc de ce que certaines cours ont uti-
lisé une grille de classification qui n’est pas nécessairement celle qui était
proposée à titre d’exemple dans le questionnaire.

Mme Ouinsou, Cour constitutionnelle du Bénin : Merci Monsieur le pré-
sident. Je crois aussi qu’il faudra tenir compte peut-être de certaines pratiques
administratives qui filtrent les requêtes avant qu’elles ne soient examinées en
assemblée plénière. Peut-être que dans certaines juridictions où il y a des
Greffes, le greffier fait ce travail-là : toute requête qui ne correspond pas aux
normes est ipso facto rejetée, de façon administrative. Cela explique que l’on
n’aura jamais de décision en assemblée plénière de la Cour constitutionnelle.

Par ailleurs, si l’on revient à l’histoire des compétences des cours, il est à
noter qu’au niveau de la Cour constitutionnelle du Bénin, on a fait une régu-
larisation de terminologie, parce que dans notre rapport national, à la page
18 [II-4.] [p. 66 du présent volume], on n’a pas parlé d’« incompétence », on
a parlé de « défaut de qualité » et de « défaut de capacité ».

M. Gonthier, Cour suprême du Canada : Au Canada, il n’y a qu’environ
20 % des pourvois qui sont des pourvois de plein droit. Souvent les moyens
qui seraient peut-être des moyens de recevabilité trouvent leur traitement par
le refus tout simplement d’accorder la permission d’appel. C’est pour cette
raison que dans le rapport canadien, nous avons simplement donné les 633
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chiffres globaux de requêtes en annulation qui sont très peu nombreux. Et
nous avons suivi ces chiffres, c’est aux pages 21 et 22 [II-4.] [p. 167 du pré-
sent volume], d’une explication quant aux motifs les plus courants d’irrece-
vabilité. Alors évidemment, cela ne cadre pas avec cette présentation sous
forme de tableau et de pourcentages, parce que nous pensions que ce ne
serait pas significatif.

D’autre part, pour la question de qualité ou de défaut d’intérêt ou intérêt
d’agir, nous en traitons dans une autre partie de notre rapport. Nous en avons
discuté ce matin.

M. Benjelloun, Conseil constitutionnel du Maroc : Certaines proposi-
tions sont relativement courtes et pourront être intégrées sans difficulté. En
revanche, certaines explications me semblent difficiles à inclure dans le
tableau de synthèse, parce qu’il faut penser au lecteur, à l’utilisateur de ces
tableaux. Si nos éminents collègues estiment que la particularité mérite une
note ou un astérisque à part – personnellement, si vous voulez, je pencherai
dans ce sens-là – on ajoutera expressément au tableau un astérisque pour
telle ou telle institution. En tant que juristes, nous sommes familiers des
exceptions et illustrations particulières et parfois il est renvoyé, pour un petit
paragraphe, à des thèses.

M. Loudghiri, Conseil constitutionnel du Maroc : Monsieur le président
du Conseil constitutionnel du Maroc, en tant qu’auteur du rapport, a fait en
quelque sorte, la synthèse de ce qui ressort de notre débat, profitant de cette
occasion pour expliciter certains points développés dans son rapport. Je sou-
haiterais qu’il soit fait mention de l’intervention du bâtonnier Berger-Perrin
à propos du ministère d’avocat, d’autant que la question a été reprise par
d’autres éminents délégués, et si cette mention est reprise, je pense qu’elle fera
partie des questions soulevées ou livrées à notre réflexion. Je vous remercie.

M. Ndong, Cour constitutionnelle du Gabon : Simplement une question
à propos du désistement. Il a été indiqué que dans certaines Cours constitu-
tionnelles, dans certaines juridictions constitutionnelles, les désistements
n’étaient pas admis dans le cadre du contrôle a priori, contrôle préventif,
parce que, précisément, il s’agissait d’un contrôle qui se situait dans l’intérêt
général. Mais la loi ou la Constitution exige un certain nombre de parlemen-
taires pour pouvoir saisir la Cour, par ailleurs, quel que soit le nombre des
désistements, la juridiction saisie poursuit tout de même l’examen de la sai-
sine ou de la requête, parce qu’ici c’est l’intérêt général qui est mis en index.

Alors je me posais la question de savoir si, pour les pays qui prévoient ce
nombre de saisissants, députés ou sénateurs et dans la mesure où le désiste-
ment de certains d’entre eux n’annule pas la saisine, cette exigence tenant au
nombre des saisissants est nécessaire. Est-ce qu’il ne serait pas bon simple-
ment d’autoriser un député ou un sénateur, à titre individuel, à saisir la juri-
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diction constitutionnelle si tel est son désir à partir du moment où, même si
ils étaient dix, si cinq ou six se désistent, la Cour ou le Conseil poursuit
quand même l’examen de la norme contestée ou attaquée ?

M. Thor, président de séance, Conseil constitutionnel du Cambodge :
En l’absence d’autres interventions, nous terminons ainsi notre deuxième
thème. Je vous remercie beaucoup pour votre participation active.
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